
Nous rencontrer



Qui sommes-nous ?

Etangs d’art est une association d’intéret général à vocation 
culturelle et pédagogique aidée par l’Etat, les Collectivités 
territoriales et l’Education Nationale. Constituée de bénévoles et de 
professionnels du monde de l’art elle œuvre pour la promotion d’un 
art environnemental sur l’eau principalement et d’une éducation 
artistique accessible à tous.

Etangs d’art est une voie ouverte à la contemplation et au respect 
de l’environnement. L’association s’investie pour les territoires et ses 
acteurs, entreprises, partenaires privés et publics, toute l’année.

Etangs d’art accueille des artistes professionnels Régionaux et 
Internationaux en résidences sur plusieurs jours ou plusieurs 
semaines. Des œuvres crées in situ installées sur des plans d’eau sont 
offertes à la vue du public de juin à septembre.

Nous vous invitons à imaginer et à vivre ces belles rencontres 
ensemble. Découvrez nos conseils pratiques dans cette plaquette.
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Nos belles rencontres

Pourquoi nous rencontrer ?

Nous rencontrer vous permet de :

 � Renforcer votre présence au sein du territoire et 
poursuivre son développement économique et 
culturel

 � Ouvrir et diversifier votre écosystème professionnel 
 � Accentuer votre positionnement écologique 

en soutenant une action respectueuse de son 
environnement naturel

 � Suivre une expérience sensible unique au jour le jour
 � Partager des moments de convivialité
 � Valoriser de manière pérenne les lieux investis par des 

oeuvres

Enfin, s’associer à Etangs d’art c’est l’occasion d’échanger 
avec les acteurs politiques, économiques et culturels de 
la région.

Résidences d’artistes Créations originales

Exposition d’oeuvres Médiation

Scannez le QR code à l’aide de 
votre smartphone pour plus 

d’informations
Etangs d’art

informations et retrospectives sur www.etangsdart.fr

Dérives Sauvages
Michaël MC Gillis



Résidences d’artistes

 � Qu’est-ce qu’une résidence d’artiste ?
Dans une commune, dans un établissement associatif ou privé, de l’éducation 
nationale ou au sein d’une entreprise, une résidence d’artiste est un lieu de 
création et d’expérimentation ponctuelles dans lequel un artiste professionnel est 
appelé à produire au jour le jour, jusqu’à la réalisation définitive et l’installation, 
une création artistique. L’oeuvre se crée sous le regard du public invité à participer 
à sa création ou à des moments d’échange avec l’artiste.

Une résidence est subventionnée par la Région ou par l’Etat, la Direction Régionale 
des  Affaires Culturelles, à hauteur variable entre 70 et 80% du budget global. D’autres 
aides peuvent être sollicitées. Le commanditaire complète le financement ou 
prend à sa charge l’acquisition éventuelle de l’oeuvre réalisée. Pour une entreprise, 
un avantage fiscal de réduction d’impôt est possible sur le montant attribué à la 
résidence ou encore sur l’acquisition d’une œuvre à hauteur de 60% dans la limite 
de 0,5% du chiffre d’affaires au titre du Mécénat à condition que l’oeuvre reste à 
l’entreprise qui doit l’exposer au public ou à ses salariés.
Nous prenons en charge les demandes de subventions et les rédactions des contrats 
ou des conventions entre l’artiste, le commanditaire et les financeurs du projet.

 � Le financement

 � Une démarche adaptée
       et ouverte sur le partage
Disposant d’un réseau d’artistes 
nous assurons l’accompagnement 
du projet artistique, son suivi et les 
conditions matérielles en accord et en 
cohérence avec l’éthique ou l’image 
du commanditaire. La cohabitation 
avec l’artiste implique l’adhésion 
du plus grand nombre. Son intérêt 
permet l’enrichissement mutuel, le 
partage du rêve et de l’étonnement, 
avec comme point de convergence le 
regard croisé d’expériences humaines 
et professionnelles.

Le rêve du pêcheur
Louis et Céline Sicard



Exposition d’oeuvres

 � Etangs d’art permet à des communes, à des collectivités, à des établissements associatifs ou privés d’exposer 
temporairement des œuvres sélectionnées, sur des étangs, des lacs, des rivières.

 � Le choix s’effectue soit en complément d’une résidence d’artiste, soit en accueillant simplement une, deux ou 
plusieurs œuvres présentées sous la forme d’un parcours accessible et gratuit pour le public. Un cartel expli-
catif réalisé par nos soins et installé à proximité de chaque œuvre en offre une compréhension, fait connaître 
l’artiste et donne une visibilité au commanditaire.

 � Un temps fort est consacré à la présentation des créations, un autre à la rencontre des artistes. Des visites 
guidées peuvent être organisées durant le temps d’exposition.

 � Le financement revient au commanditaire des œuvres, à l’aide de fonds propres ou provenant de contrats 
de territoires, de fonds de dotation ou issu du mécénat d’entreprises locales, de fondations, avec une aide 

possible de la Région Bretagne.

Commande de créations originales

 � Il est possible d’accueillir une ou plusieurs œuvres pérennes ou temporaires 
créées dans l’espace paysager retenu. Dans ce cas nous assurons le suivi de la 
commande et les conditions matérielles avec un accord préalable mutuel ainsi 
que la rédaction des contrats ou des conventions entre l’artiste, le commandi-
taire et les financeurs du projet.

 � Des échanges avec les publics au moment de la création sont envisagés pour 
comprendre la démarche et apprécier les œuvres, complétant un temps de 
vernissage et une rencontre avec les artistes.

 � Le commanditaire prend à sa charge l’acquisition éventuelle de l’oeuvre selon 
les mêmes conditions de financements qu’une résidence d’artiste.

Médiation

 � Nous proposons des moments d’échanges ou des visites guidées pour décou-
vrir les démarches et les enjeux artistiques et humains qui amènent à la création 
des œuvres. En fonction des publics concernés, nous envisageons au cas par 
cas des solutions de médiation. Des ateliers de pratique artistique sont destinés 
aux enfants comme aux adultes.
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Contact

Philippe Lerestif
 06 31 39 66 86
 contact@etangsdart.fr
Etangs d’art
 26 place St Malo
 35310 Bréal-sous-Montfort

Etangs d’art est soutenu par :

Etangs d’art est membre des réseaux :


